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Contexte

Claudy LEBRETON a été chargé par le Premier Ministre de réaliser une mission d’étude sur « l’aménage-
ment du territoire en France : refondre les relatons entre l’Etat et les collectvités locales ». Letre de
mission du 4 juin 2015. 

Il a souhaité animer des groupes de travail et auditonner un certain nombre de personnes et d’organi-
satons avant de rendre son rapport au 1er trimestre 2016. 

Assisté de Marjorie JOUEN, il a reçu à sa demande le 14 décembre 2015, une délégaton de l’Unadel,
composée de Georges GONTCHAROFF, Hélène SCHWARTZ, Yves-Marie SZYMUSIAK et Claude GRIVEL. 

Le document ci-dessous, préparé en vue de cet entreten, a été complété pour être remis à Claudy LE-
BRETON. Il a été construit en suivant le canevas des questons proposées par la mission LEBRETON. 
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Les nouvelles composantes de la politque d’aménagement du territoire

1 - La noton d’aménagement du territoire a-t-elle encore un sens ?

A l’Unadel nous préférons parler de développement des territoires plus que d’aménagement. 

L’aménagement du territoire est une noton aux contours fous qui doit aujourd’hui être redéf-
nie à la lumière des enjeux  de la transiton énergétque et écologique, de mutaton écono-
mique, de l’accroissement des inégalités,  du processus de métropolisaton qui s’accompagne 
de celui de la fragmentaton du territoire et de la société. 

La frontère entre aménagement du territoire et urbanisme doit également être précisée.

L’aménagement correspond davantage à la période de desserrement de l’île de France et aux grandes
politques autoroutères, énergétques et de développement des infrastructures et zones d’actvités. Ces
politques accompagnées par la Datar, ont contribué certes à rendre les territoires plus rapidement ac-
cessibles (autoroute, LGV, etc…) et moins enclavés. Mais cela s’est souvent fait au détriment de la pro-
tecton environnementale et sans totale maîtrise des risques encourus par une grande artfcialisaton
des sols. Cela s’est aussi traduit par des politques descendantes, sans concertaton sufsante et sans r é-
fexion de fond sur les fonctons, les caractéristques identtaires et les volontés profondes des terri-
toires locaux. 

Les politques d’aménagement pour autant peuvent être nécessaires mais nécessitent une vraie planif-
caton et une concertaton, voire une co-élaboraton des décisions que les traditonnelles enquêtes pu-
bliques ne peuvent pas totalement garantr. 

L’aménagement ne peut être réduit au déversement sur leurs territoires voisins des grandes concentra-
tons urbaines et des métropoles. Cela passe par un engagement plus fort de l’Etat sur les politques
d’habitat et de la puissance publique en général sur les questons de transports pour éviter l’accroisse-
ment et la durée des mouvements pendulaires journaliers, sources de fatgue et d’exaspératon.

L’aménagement / développement des territoires doit viser à respecter davantage les équilibres entre
les besoins des habitants et ceux de l’économie dont le modèle est en mutaton forte. 

La satsfacton des besoins de logements, d’équipements et d’infrastructures doit pouvoir s’accompa-
gner d’un accès facilité pour tous aux services, à l’éducaton et aux loisirs. 

L’aménagement doit moins se décréter depuis la centralité parisienne que faire l’objet d’une réelle
concertaton prenant en compte  les intérêts locaux, régionaux et natonaux dans un espace européen
et dans une économie mondiale. 

On ne peut plus aujourd’hui dissocier aménagement et développement durable du territoire. 

Cela suppose de revisiter les politques foncières afn de préserver un bon équilibre entre l’usage du
foncier à vocaton agricole et forestère comme du foncier réservé à l’économie productve et commer-
ciale  et les espaces de vie pour les habitants ; mais cela ne peut s’exonérer d’une véritable réfexion sur
le modèle économique et sur l’urgence de renforcer l’économie collaboratve, l’économie circulaire et
résidentelle afn de limiter l’empreinte écologique. 

L’artculaton nécessaire entre aménagement et développement territorial nous amènera certainement
à devoir envisager une approche diférenciée d’un modèle économique inscrivant les territoires et les
entreprises dans l’internatonalisaton des échanges et un autre plus économe et relevant davantage du
local.
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 Ce qui a du sens aujourd’hui c’est de tendre vers une autre approche de la noton de territoire et de d é-
sacraliser la proprié t é du sol et du sous-sol. La réfexion sur les communs doit nous amener à
appréhender de manière diférente les espaces naturels, les cours d’eau, les forêts, les terres agricoles
etc. Leur devenir ne peut plus seulement dépendre de la génératon actuelle et de leurs exploitants ac-
tuels parce que leur usage actuel détermine ce que notre génératon va léguer aux génératons futures.
Et l’aménagement du territoire local, régional et natonal doit de plus en plus tenir compte des consé-
quences pour la planète toute entère et pour l’ensemble des populatons. Les besoins seront moins
dans la préservaton de la propriété individuelle ou semi collectve des biens mais davantage dans le
partage et la geston de la rareté pour permetre à tous de vivre en paix. 

La communicaton, les confits, le réchaufement climatque, la désertfcaton et la déforestaton pro-
voquent des mobilités aujourd’hui subies et des aspiratons à des niveaux de vie et de consommaton
inégalement réparts sur la planète.  Cela consttue autant de sources nouvelles de tensions et de confit
et cela nourrit  une barbarie croissante.

Par conséquent il est urgent de changer de paradigme et de revoir les politques d’aménagement pour
en faire des politques de correctons des inégalités, des politques d’accompagnement des territoires
pour qu’ils soient des lieux d’accueil, des lieux de promoton du vivre et du faire ensemble, des lieux
d’éducaton au bon usage des espaces naturels et au respect des cycles de la vie naturelle et humaine. 

Les lois MAPTAM et NOTRé associent manifestement les notons d’aménagement et de développement
durable dans leur prise en compte dans les chefs de flats et dans la planifcaton par des approches inté-
grées. 

2 - Qui sont aujourd’hui les aménageurs, compte-tenu de la décentralisaton et de la pénurie
des fnances publiques ?

On observe que les grandes entreprises privées du BTP et des travaux publics se substtuent de plus en
plus souvent à l’Etat et aux collectvités territoriales pour construire et développer les grands aménage-
ments et équipements. Le développement des PPP, projets fnancés dans le cadre d’un partenariat pu-
blic/privé a pour conséquence de permetre de faire avancer certains grands chanters que la puissance
publique n’a plus les moyens de fnancer directement (exemple du Viaduc de Millau ou d’équipements
pénitentaires ou d’éducaton) ; mais cete approche aggrave la dete publique et fait grimper les rede-
vances de loyers tout en faisant la part belle à la fnanciarisaton de  l’économie.

A court terme cela peut aussi subir les aléas des soubresauts boursiers : combien de chanters n’ont pas
été lancés parce que tout le monde atend et les grands sociétés, les groupes font monter les enchères
et sollicitent toujours plus de fonds publics pour s’engager… En bref moins le public investt, plus il paie
le privé et au fnal il risque de payer 10 fois plus les équipements qu’il commande.  

Il est patent que la disqualifcaton de l’impôt contribue à augmenter la dete publique, à la faire sup-
porter aux génératons futures et à réduire la capacité de fournir un niveau d’actvité de l’emploi suf-
sant et durable grâce  à une bonne planifcaton et spatalisaton de la commande publique. 

Les régions et les intercommunalités courent aujourd’hui le risque de se retrouver dans la même situa-
ton que l’Etat. Or la décentralisaton a permis d’améliorer sensiblement l’état des collèges et des lycées
et de booster les économies locales. Réduire leur dotaton peut donner un coup de frein au moment où
au contraire elles devraient stmuler le marché public.

Par ailleurs elles courent le risque de devoir supporter des dépenses d’entreten des infrastructures rou-
tères  et  ferroviaires notamment pour pouvoir contnuer à en bénéfcier tandis que les sociétés d’auto-
route ou RFF contnuent à prélever des ressources qui n’alimentent pas le ré investssement nécessaire
pour garantr l’usage de demain.  
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Les contours des contrats de plan Etat/Régions et une vraie politque de planifcaton concertée des
priorités, devraient permetre d’assurer demain une couverture adaptée du territoire natonal pour
l’accessibilité au très haut débit. Les territoires locaux en ont besoin. Pour autant les contributons des
opérateurs privés doivent être régionalisées et non plus réservées aux seuls territoires dits rentables
défnis par leurs propres études de marché. C’est indispensable pour une bonne difusion du numérique
dans les territoires ruraux.  

Enfn, soulignons l’importance des centralités, pettes et grandes comme support des dynamiques éco-
nomiques locales ; elles accueillent les services  à la populaton  et garantssent la proximité. L’échelon
local et rural permet aussi une plus grande implicaton des habitants, des agriculteurs, des artsans et
des petts entrepreneurs qui inventent des solutons innovantes et adaptées à l’économie locale ; citons
les exemples des diférentes plateformes d’acteurs  qui mutualisent leurs ressources comme les
agences locales de l’énergie, les organisatons citoyennes de consom’acteurs (AMAP, La ruche qui dit
oui, etc.), Les nouvelles formes de regroupement des agriculteurs, les associatons qui militent pour la
maîtrise des sols (Terres de liens) ou encore l’émergence des sociétés coopératves d’intérêt collectf.

Toutes ces initatves contribuent à une appropriaton plus collectve et plus locale des liens entre la
terre, les sols, les forêts, leurs usages et les besoins locaux des habitants. Cela peut permetre d’aborder
les questons d’aménagement diféremment, y compris pour doper certaines flières grâce à l’organisa-
ton de réseaux (flière bois, matériaux d’isolaton, par exemple).

3 – Quelle cohérence entre les diférents niveaux de gouvernance ou les diférentes mailles,
en matère d’aménagement du territoire ?

L’aménagement du territoire est par défniton une compétence partagée entre l’Etat, les Ré-
gions et les territoires locaux. Puisque la queston posée est celle de la refondaton entre l’Etat 
et les collectvités il semble nécessaire d’aborder une série de questons  telles que :

- le respect des périmètres d’interventon des uns et des autres

-  les ressources pour faire…

-  la reconnaissance publique des charges transférées aux collectvités trop souvent accu-
sées d’être exagérément dépensières alors qu’elles doivent assumer souvent seule des 
charges trop lourdes, mal compensées et sans fscalité adaptée

- le questonnement d’une stratégie reposant sur la seule stratégie de Lisbonne et qui 
conduit à abandonner l’économie ordinaire, les approche locales et la cohésion…

On ne peut en efet se satsfaire d’un discours pro-métropolitain qui accroit les inégalités de 
façon inacceptable.

Le fait régional et le fait intercommunal semblent devoir être non seulement actés mais renforcés par
les lois de décentralisaton. Mais beaucoup reste à faire. Les rapports entre régions, EPCI et
métropole(s) restent à construire dans des espaces et des confguratons parfois très clairement modi-
fés. 

Il faut donner du contenu aux chefs de flât pour faire vivre les CTAP (Commission territoriale de l’Acton
publique), donner une réalité aux SRADDET (Schémas régionaux d’aménagement et de développement
durable pour l’égalité des territoires) Les textes votés ne semblent pas avoir pleinement et netement
clarifé les choses ; l’introducton d’un échelon nouveau dans l’organisaton territoriale, celui des métro-
poles. Le fait d’avoir introduit la noton de pôles métropolitains pour les grandes agglomératons
n’ayant pas la taille sufsante pour devenir métropole a poussé le parlement à compenser avec la créa-
ton de pôles d’équilibre territoriaux et ruraux. L’Unadel peut se réjouir de constater que ces regroupe-
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ments peuvent se substtuer aux Pays tout en s’inspirant de ce qu’ils avaient apporté et permetre ainsi
de conserver et de développer des approches de coopératon entre les territoires plutôt que de compé-
tton, tout en renforçant la vision globale du territoire qui s’intègre dans des liens interterritoriaux. 

Les grands enjeux de développement économique, universitaire, sanitaire et culturel comme ceux
d’aménagement et d’équipements des espaces en région nécessitent d’être pris en compte dans le
cadre d’une vision stratégique s’appuyant sur un diagnostc global des territoires concernés (AFOM),
d’un plan d’acton concerté, cohérent et mobilisant l’ensemble des forces vives ; d’une priorisaton
concertée des actons et des projets et de leur fnancement dans un calendrier transparent et réaliste.  

Les conditons d’élaboraton des SRADDET qui seront prescriptfs et  opposables en matère d’urba-
nisme, détermineront l’acceptabilité et la nature des rapports entre l’échelon régional et l’échelon plus
local. La place des départements reste foue. 

La queston de l’empilement des collectvités ne peut que se régler dans le cadre d’une meilleure orga-
nisaton de la concertaton à la bonne échelle. L’évoluton des périmètres régionaux et intercommu-
naux, l’appariton de périmètres métropolitains amènent à faire vivre des instances de concertaton,
voire de négociaton qui ne concernent pas que les élus et leurs collectvités. 

L’Etat demeure partculièrement concerné par les grands aménagements et les infrastructures . Il   a un
rôle important à jouer :

-  en ne reprenant pas d’une main ce qu’il a donné aux collectvités de l’autre

- en ne transférant pas aux collectvités territoriales des charges trop lourdes sans fnancement
assuré (sinon elles n’auront pas davantage les moyens de les assumer)

- en assurant lui-même les charges de ses propres compétences au lieu de solliciter sans cesse
les contributons des collectvités locales, (les grands projets d’infrastructure de transport no-
tamment de Transport en Commun en Site Propre (TCSP) sont hors de portée des collectvités,
la queston du logement est essentelle, ….)

La conférence territoriale de l’Acton publique prévue par la loi MAPAM peut ofrir un cadre permetant
de renforcer la cohérence dans la mesure où on donne les moyens à cete instance de fonctonner cor-
rectement avec une animaton adaptée et un  pilotage qui responsabilise toutes ses composantes et qui
associe la représentaton de toutes les catégories de territoires et d’acteurs, Etat y compris.

L’aménagement du territoire et le renforcement de la démocrate (locale et 

natonale)

4 – Comment le projet territorial peut-il (re)vivifer la démocrate ?

L’histoire du développement local montre que les territoires résilients sont les territoires qui n’ont pas
accepté de subir les décisions prises ailleurs qu’ils s’agissent de décisions portant ateinte au tssu éco-
nomique local ou au mainten de services publics. Ces territoires se sont organisés et ont organisés la ré-
sistance en faisant des diagnostcs de territoire, en rédigeant des livres blancs, en mobilisant les élus, les
acteurs économiques et sociaux et le mouvement associatf et d’éducaton populaire dans une
démarche partagée d’élaboraton et de mise en œuvre d’un projet de territoire partagé. 

Cete démarche a permis d’installer et de consolider l’organisaton intercommunale (la commune s’avé-
rant souvent trop pette pour résoudre les problèmes communs au bassin de vie) puis celle des Pays re-
groupant plusieurs intercommunalités dans une démarche de projet ; diverses formes  d’instances de
démocrate partcipatve et de réfexion prospectve se sont installées aux côtés des instances délibéra-
tves, associant la société civile et partculièrement le secteur associatf. 
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Ce sont les projets de territoire qui ont très souvent servi de support aux politques contractuelles entre
Etat-Région, Département et Territoires locaux. 

C’est parce qu’il y a des projets de territoire qu’il peut y avoir une priorisaton négociée des actons et
des projets. C’est parce qu’il y a des projets de territoires locaux que l’Etat, le conseil régional et le
conseil départemental peuvent plus facilement déterminer leurs propres priorités dans ces territoires. 

L’idéal serait de pouvoir faire en sorte que le projet de territoire local puisse aussi être porteur des en-
jeux régionaux et départementaux et tenir compte des priorités partagées. Il s’agit d’accompagner loca-
lement la mise en œuvre des grandes politques publiques (d’inserton, d’accès à l’emploi, d’accès aux
pratques artstques, à la formaton, de souten à l’innovaton sociale et économique, de promoton des
énergies alternatves et de difusion de l’accès au Très Haut Débit. A l’inverse on pourrait souhaiter que
les projets départementaux et régionaux soient enrichis des projets plus locaux, même si la somme des
projets locaux ne peut pas consttuer un projet départemental ou régional. 

Nous nous interrogeons sur le devenir des territoires de projet dans un contexte d’élargissement des in-
tercommunalités à l’échelle des bassins de vie avec de grands espaces régionaux souvent mal acceptés
par nos concitoyens ; ils n’en ont pas pleinement saisi la logique et c’est un euphémisme. 

Les schémas proposés par les préfets sont trop souvent strictement départementaux ; il n’aurait pas été
illogique que les schémas de coopératon intercommunale, comme les schémas de cohérence territo-
riale (SCOT) soient soumis à l’avis d’une commission régionale plutôt que départementale ; une vision
plus globale  et à la bonne échelle prendrait davantage en compte les questons d’inter territorialité, de
coopératon et de mobilité  entre les territoires. 

Les territoires de projet ont besoin de se renforcer ; ils sont trop mobilisés par l’organisaton et 
la geston des services et plus assez par l’animaton, l’aide à l’émergence et la valorisaton des 
ressources locales, dont celles liées aux capabilités de ses habitants. 

Il est donc utle et nécessaire de :  

- pouvoir apporter des réponses concrètes  aux questons de mutualisaton des moyens et
de transfert de savoir-faire et d’outls, 

- consacrer des moyens sufsants à l’animaton territoriale et au renforcement de la co-
hésion sociale, 

- clarifer les compétences en matère de fnancement de l’ingénierie territoriale  en dis-
tnguant l’assistance à maîtrise d’ouvrage qui relèverait des Départements au ttre de
l’aide aux communes rurales ou de la solidarité territoriale et l’aide à l’animaton,
l’étude, la mobilisaton de  l’intelligence territoriale qui pourrait être apportée par les
Régions…

-  d’accompagner les territoires, métropoles, agglomératons, pôles métropolitains et
pôles d’équilibre territorial et rural, communautés de communes, dans la mise en
œuvre, l’installaton et le fonctonnement des Conseils de développement que la loi im-
pose de metre en place dès lors que le seuil des  20 000 habitants est ateint. L’Unadel
a contribué à faire évoluer le cadre réglementaire et législatf. Elle prendra toute sa part
au côté de la coordinaton des conseils de développement et d’autres partenaires pour
sensibiliser, former, accompagner cet efort de renforcer la partcipaton et l’engage-
ment, tout en considérant que ce n’est pas une fn en soi. 

7 - Mission de réfexion aménagement du territoire. Contributon Unadel. Décembre 2015



Le territoire natonal, comme le territoire régional, a besoin de territoires de projet, pas uniquement de
territoires de geston. L’innovaton, la créaton, l’atractvité, le bien-être collectf se développent quand
il y a convergence des dynamiques locales et mobilisaton collectve et citoyenne dans diverses inita-
tves qui peuvent trouver place dans un projet de territoire. La conditon nécessaire est que le projet de
territoire ne soit pas remisé dans le troir dès qu’il est voté mais qu’il serve de fl rouge et fasse l’objet
d’évaluaton et de révision permanente. Il doit servir de feuille de route pour les élus mais aussi pour les
acteurs locaux qui doivent rester mobilisés pour sa mise en œuvre, son suivi, son évaluaton et son re-
nouvellement. 

La représentaton des territoires et la fn du cumul des mandats

5 – Quelles pourraient être les conséquences de la fn du cumul des mandats ?

La fn du cumul des mandats est souhaitable et souhaitée par nos concitoyens. C’est absolument néces-
saire pour diversifer la représentaton électve, renouveler la classe politque traditonnelle, la rajeunir
et la féminiser tout  en limitant le poids de la technocrate et des grands corps de fonctonnaires.

Elle est aussi indispensable pour permetre à ceux qui le souhaitent d’utliser son expérience acquise
dans un mandat local à un autre niveau départemental, régional ou natonal, dès lors qu’ils aban-
donnent leur mandat local. 

Le non cumul qui sera efectf en 2017 n’est cependant pas sufsant. La règle doit être complétée par
une limitaton de la durée d’un même mandat. A notre sens exercer 2 fois de suite un même mandat est
sufsant. La classe politque s’est souvent disqualifée lorsque les mêmes trustent toujours les mêmes
postes pendant 5 ou 6 mandats consécutfs. Cela n’est pas satsfaisant et provoquent un éloignement
évident des citoyens (l’expérience du Président Poncelet qui a cumulé plus de 150 années de mandats
électfs avant d’être gentment poussé vers la sorte en est l’illustraton). 

A l’Unadel nous sommes atentfs à promouvoir l’engagement citoyen sous toutes ses formes (associa-
tves, électves ou simplement dans l’acton locale et environnementale à ttre individuel ou collectf).
L’éducaton à l’engagement et à la prise de responsabilité développe la partcipaton citoyenne. Partci-
per à l’acton publique au-delà du vote permet de construire du vivre et  du faire ensemble. Si les élus,
par le cumul, barrent la possibilité pour les citoyens d’accéder aux responsabilités électves, cela contri-
bue à laisser penser que la démocrate de représentaton peut tout régler toute seule, ce qui n’est évi-
demment pas le cas. Cela génère de la frustraton parfois, de l’atente déçue souvent, du ras le bol gé-
néralement et du rejet de la classe politque qui ouvre des perspectves à des idéologues manipulateurs.

En revanche, l’arrivée massive de nouveaux élus dans les collectvités nécessitent des formatons et un
accompagnement adapté pour que l’engagement soit réellement consacré au service des autres et de
l’intérêt général. Cela nécessite aussi d’adapter les scrutns et de veiller à réduire la césure qui pourrait
s’élargir ente les parlementaires et les élus locaux. A cet égard une représentaton des territoires et non
des élus locaux, serait à inscrire dans une réforme du Sénat comme dans une réforme de l’assemblée
régionale. Les citoyens doivent être remis au centre du fonctonnement démocratque et pas seulement
comme alibi de la concertaton. L’élu est évidemment aussi un citoyen qui doit rester à l’écoute des
autres. Le non élu a un devoir d’interpellaton, une capacité de propositon et  de prendre sa part dans
le vivre et le faire ensemble. Notre société s’enrichira de la partcipaton de tous et de l’exclusion de
personne. 

 6 – Quel(s) changement(s) pour les associatons d’élus ?

La société bouge et évolue beaucoup plus vite que les assemblées d’élus souvent promptes à défendre
des intérêts de structures ou de catégories plutôt qu’à défendre l’intérêt général. Ce constat peut appa-
raître un peu rude mais tout le monde aura noté l’infuence des associatons d’élus qui ont très souvent
contribué à maintenir des statuquos plutôt qu’à antciper les changements nécessaires ; de ce point de
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vue, les infuences se traduisent clairement dans les réformes territoriales votées qui sont davantage
des réformes de collectvités que de vraies lois de décentralisaton.

A l’Unadel nous aimons le croisement des regards qui permet d’élargir la vision et de metre en pers -
pectve. Le décloisonnement des associatons d’élus est indispensable pour éviter des réfexions en
vases clos et le renforcement de la défense catégorielle. Le regroupement des associatons des grandes
villes et de l’ACUF,  peut à ce ttre sembler aller dans le bon sens ; mais il est curieux de constater que
c’est la représentaton des territoires les plus riches qui s’organise pour prendre une place que les ré-
gions et les départements n’ont peut-être pas su occuper aux côtés de l’associaton des maires. 

Par ailleurs, il serait plus que jamais nécessaire que ces associatons ouvrent leur comité d’orientaton à
une représentaton de la société civile. 

Là encore la réforme du Sénat si souvent évoquée et jamais amorcée, pourrait permetre d’élargir cete
assemblée aux territoires et à la société civile pour améliorer le dialogue citoyen et permetre une
meilleure préhension de la vie réelle au niveau natonal. Cela va certainement de pair avec une réforme
du CESE natonal.

Le renouvellement du dialogue entre Etat et collectvités dans l’exercice de

 l’acton publique

7 - Quelles seront les conséquences des lois MAPAM et NOTRe sur la gouvernance à mult-ni-
veaux (notamment le dialogue Etat-collectvités), dans le domaine de l’aménagement du ter-
ritoire ?

Les lois ouvrent des pistes nouvelles tout en ne précisant pas totalement les choses. Si les régions ont la
responsabilité de metre en œuvre des schémas (économique et d’internatonalisaton de l’écono-
mie d’une part, d’aménagement du développement durable et de l’égalité des territoires d’autre part,
elles ne disent pas grand-chose de la méthode de concertaton et de partcipaton que ces démarches
devraient engendrer. La CTAP est une instance de consultaton qui peut aider à fxer un cadre et une
méthode, à conditon qu’elle soit animée avec un objectf afché d’une gouvernance à de mult niveaux
dont l’interactvité permetra de prioriser, d’harmoniser et de garantr l’efcacité.

Le développement des territoires (plus que l’aménagement) doit faire l’objet d’une approche consen-
suelle en région. Le schéma doit faciliter le développement concomitant de tous les territoires et un dé-
veloppement régional amplifé par une dynamique qui facilite cete concomitance et la convergence des
dynamiques interterritoriale associant les territoires urbains, suburbains et ruraux.  

Il est de l’intérêt de l’Etat comme de celui des régions que tous les territoires puissent bénéfcier d’une
animaton territoriale conséquente, associant la société civile. Cela passe par une ingénierie territoriale
mutualisée et équilibrée dans tous les territoires et partculièrement dans les territoires ruraux souvent
moins dotés. L’Etat, les régions et les départements peuvent y contribuer et le faciliter. Mais les terri-
toires doivent aussi se donner les moyens de leur propre développement, en tout cas prendre leur part.

On pourrait souhaiter que les Pays ou les pôles qui les remplacent en parte, soient le support de cete
ingénierie qui ne doit pas être uniquement une ingénierie technique spécialisée (sur les Scot, l’énergie
ou l’habitat) mais aussi une ingénierie de projet, d’animaton des dynamiques locales et d’aide à l’émer-
gence des ressources et des initatves.  
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8 - Quelles sont les conditons et le cadre d’un « bon » dialogue territorial stratégique entre
l’Etat et les collectvités (élus) ?

Les diférentes réformes, les baisses de dotaton et les exigences accrues des concitoyens comme de
l’Etat qui s’exercent sur les élus, ont contribué à creuser un fossé et à augmenter la défance entre les
élus et les représentants de l’Etat en région et en département. 

Il est souhaitable de redonner du sens à la mission de l’élu qui ne peut être un simple exécutant chargé
de metre en œuvre des politques décidées par d’autres. Il est également souhaitable que la mission de
représentaton de l’Etat qu’on fait jouer aux élus locaux soit clarifée, réinveste et revalorisée. 

Les élus sont à même de réféchir avec leurs concitoyens aux conditons de l’évoluton du rôle des com-
munes dans une République décentralisée qui s’appuie de plus en plus sur de grandes unités régionales
ou intercommunales.

Les problématques sociétales auxquelles la France est confrontée (pauvreté, précarité, chômage,
manque de confance et d’engagement, défance accentuée vis-à-vis du politque et plus largement de
tout système organisé, crise des valeurs républicaines et mise en difculté de la laïcité, expositon aux
risques de violences urbaines, de trafc en tout genre sans parler du risque terroriste) nécessitent une
écoute territoriale, une écoute des gens, une atenton à leur besoin et une capacité de renforcer leur
rôle  de citoyens actfs et co responsables. Dans ce domaine comme dans celui de l’aide à l’inserton, à
l’intégraton, à l’acceptaton de l’autre, ou dans celui de l’accès aux droits dans le respect des devoirs,
l’Etat et les élus locaux ont une responsabilité d’accompagnement, de cadrage, de stmulaton, de rap-
pel du cadre légal et d’interpellaton pour aider à la mise en place de dispositons adaptées facilitatrices
et mobilisatrices. 

La mise en œuvre de conférence locale de l’acton publique à l’instar de ce qui peut se passer en région
ou au niveau natonal avec la grande conférence sociale, peut être une piste. S’appuyer sur les conseils
citoyens et les conseils de développement en est une autre, pas incompatble. 

9 - Quelles sont les conditons et le cadre d’un « bon » dialogue entre l’Etat et les collectvités
(administratons) sur la mise en œuvre des politques relevant de l’aménagement du terri-
toire ?

Ce dialogue doit être permanent, confant et respectueux. C’est d’autant plus facile quand les objectfs
sont précisés, partagés, négociés et que les moyens pour la mise en œuvre sont au rendez-vous. Le
cadre de la négociaton et de l’évaluaton de la bonne exécuton des contrats de plan Etat/région  peut,
doit être le support. Mais à conditon de respecter les engagements et de ne pas courir après les fnan-
cements. 

L’associaton des grands partenaires publics et privés est sans doute souhaitable mais pas sufsante si 
on n’associe pas les représentants associatfs et les usagers, premiers utlisateurs des réalisatons et des 
équipements. 

Il faut aussi que la règle n’étoufe pas le sens de l’acton (Atenton à l’infaton des appels à 
projets et des règles d’obligatons d’évaluatons environnementales et non pas de développe-
ment durable un peu absurdes ou de multplicatons d’indicateurs….demandés par l’Europe…)

Que la culture du management ne supplante pas la culture du projet, de la connaissance, de la
compréhension des véritables enjeux… ! Que les appels à projets ne tuent pas le partenariat :
ils ne doivent être ni systématques, ni se substtuer aux contrats d’objectfs et de moyens.  
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Le contrat n’est pas un outl administratf et juridique, c’est une démarche, un processus inter-
actf que les partes contractantes doivent faire vivre. L’expérience des GAL (groupes d’actons
locales) des Pays et des Parcs naturels régionaux, démontre qu’on peut gérer des programmes
pluriannuels parfois complexes sur un territoire (y compris régional comme en Bretagne) en pré
férant des appels à manifestaton d’intérêt plus qu’à des appels à projet, mixant l’usage des
fonds européens et des fonds publics et privés natonaux et locaux<. 

10 – Les outls, dispositfs et concepts existants sont-ils pertnents et efcaces ?

L’Unadel souhaite insister sur une approche du territoire à géométrie variable intégrant le fait que les
délimitatons sont des supports d’organisaton qui n’interdisent pas les coopératons entre territoires
voisins (Etats, régions, dans les territoires infra régionaux).

La queston de l’aménagement n’est plus vraiment compatble avec une approche du développement
durable intégrant les dimensions sociales, économiques, environnementales et territoriales. C’est la
combinaison de ces dimensions qui est porteuse de changement et de transformaton sociétale.  La
queston des modalités de la gouvernance en région et donc les lieux de déterminaton des politques et
de décision des modalités de mise en œuvre, doit également s’ouvrir aux exigences d’une société plus
moderne, plus communicante et plus proche, tout en puisant dans l ’expérience des acteurs du dévelop-
pement local qui portent des modes de gouvernance et des valeurs territoriales très fortes. 

L’expérimentaton, plus ancrée comme celle des Parcs régionaux ou plus récente, comme celle des terri-
toires à énergie positve pour la croissance verte, consttue un vrai laboratoire et une école de territoire
en capacité d’essaimer.

C’est en fait le projet de développement et la nature même du développement qui doivent être
interrogés pour en faire un support plus intégré des politques publiques, avec une prise en compte plus
grandes des réalités locales et des besoins d’adaptaton du territoire local aux besoins de demain. Ima-
ginons l’aménagement des territoires de l’après pétrole comme nous le suggèrent Régis Ambroise et
Odile Marcel (éditons Léopold Mayer)

L’objectf n’est pas d’aménager plus mais mieux et de ne pas en faire un objectf mais un moyen au ser-
vice du mieux-être collectf.  

Pour l’Unadel

Claude GRIVEL, Président
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